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Dès le 1er janvier 2024, les taux de la TVA vont augmenter : 
 

- Le taux normal passera de 7.7% à 8.1% 
- Le taux spécial secteur de l’hébergement passera de 3.7% à 3.8% 
- Le taux réduit passera de 2.5% à 2.6% 

 
Nous vous détaillons ci-dessous, par application, les modifications à effectuer. 

1. Sadies Comptabilité financière et analytique 
 
Il est nécessaire de créer des nouveaux codes TVA. Ne surtout pas modifier les taux existants ! 
« Paramétrage base » 
« Codes TVA » 
 
Nous vous recommandons de créer également un nouveau compte TVA dû afin d’identifier plus facilement les 
erreurs de taux entre les deux années. (Dans l’exemple ci-dessous le 22005 est devenu le 22006) 
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Dans le plan comptable le code TVA dans « TVA associée » peut être modifié pour ceux qui saisissent les 
écritures directement dans la Comptabilité financière. 

 
 

2. Sadies Créanciers 
 
Les codes et taux sont repris automatiquement de Sadies Comptabilité financière et analytique. 
Il n’y a pas de changement à faire. Les codes TVA se trouvent sous : 
 

- Paramètres 
- Options générales 
- Onglet « TVA » 

 
 
 
 
Le cas échéant, le code TVA saisi par défaut dans 
le créancier doit être modifié sous 

- « Paramètres » 
- « Créanciers » 
- Onglet « valeurs par défaut sur facture » 

 
 
 
Il s’agit là des valeurs par défaut. A vous de 
contrôler la sélection des bons taux lors de la 
saisie des factures selon l’année concernée (2023 
ou 2024). 
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3. Sadies Résidents 
 
Nous vous conseillons de créer les mêmes codes qu’en 
comptabilité générale sous : 

- « Données fixes » 
- «  Codes TVA » 

 
Le cas échéant, le taux TVA saisi par défaut doit être 
modifié sous : 

- « Données de base » 
o « Catalogue forfait » 
o « Catalogue Psac » 

 
 
 
 
 
 
Il est important de changer ces codes TVA une fois votre facturation de décembre 2023 terminée et avant de 
commencer celle de janvier 2024. 

4.    Sadies Adresses 
 
 
Si vos codes TVA ont été saisis directement dans ce programme, vous devez également en créer des 
nouveaux pour 2024 sous « Gestion » « TVA ». Ensuite il vous faudra les attribuer à votre catalogue de 
prestations. 
 
 
Si vos codes sont identiques à ceux de la comptabilité, vous pouvez les importer sous « Gestion » « TVA » 
« Import codes compta ». 
 

Si des codes TVA ont été saisis manuellement dans ce programme, ils seront remplacés par ceux 
provenant de la comptabilité, et pas de retour en arrière possible. 
 
 

Il est important de changer ces codes TVA une fois votre facturation de décembre 2023 terminée et avant de 
commencer celle de janvier 2024. 
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5. Sadies Caisse réception 
 
Les codes et taux sont repris automatiquement Sadies Résidents. 
 
Le cas échéant, le taux TVA saisi par défaut doit être modifié sous 

- « Gestion » 
- « Ecritures caisses » 

 
 

6. Sadies Caisse enregistreuse 
 
Les codes et taux sont repris automatiquement de Sadies Résidents. 
 
Le cas échéant, le taux TVA saisi par défaut doit être modifié sous 

- « Paramètres» 
- « Articles » 

 
 
Pour les Caisses réception et enregistreuse, il est important d’imputer vos écritures 2023 avant de modifier 
les codes TVA. 
 
Il faut les avoir modifiés avant de commencer à saisir vos écritures 2024. 
 
Pour tous ces changements TVA, il est fortement conseillé de vous coordonner entre services. 
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute aide complémentaire. 
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